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ARTICLE 51

I. – Après le mot :

« français »

Rédiger ainsi la fin de l’alinéa 4 :

« sont représentées au sein du Conseil de la protection sociale des professionnels libéraux et 
participent à la mise en œuvre du système universel de retraite, notamment en assurant le 
recouvrement des cotisations ; »

II. – En conséquence, à l’alinéa 5, après le mot :

« français » 

insérer les mots : 

« notamment les modalités d’élection par les affiliés des membres de leur conseil 
d’administration ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Cet amendement du groupe socialistes et apparentés, suggéré par la CARMF, vise à assurer une 
meilleure représentation des professions libérales.
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Il est essentiel pour la bonne organisation du système universel pour les professions libérales que 
les sections professionnelles soient représentées au côté d’organisations syndicales au sein du 
Conseil de la protection sociale des professionnels libéraux.

Selon le projet gouvernemental, les sections professionnelles vont assurer le rôle de pôles de gestion 
unique du régime universel pour les professionnels libéraux. Ces fonctions doivent comprendre le 
recouvrement des cotisations indépendamment de l’ACOSS chargée du recouvrement pour les 
autres catégories d’affiliés.

Les sections professionnelles ont depuis leur origine vu leur conseil d’administration élu par les 
affiliés, mode de désignation démocratique et apprécié par les intéressés, qu’il est important de 
maintenir dans la nouvelle organisation.


